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FRITZ BAUER (1903-1968) ET LA 
RECONSTRUCTION DÉMOCRATIQUE 

DE L’ALLEMAGNE POST-HITLÉRIENNE

Cassandre Lesnik
Doctorante, Université de Lille (ALITHILA), Université de Haïfa (Bucerius Institute)

Juif allemand ayant épousé la carrière juridique, arrêté et retenu 
dans un camp de concentration puis dans une prison pendant 
plus de huit mois en 1933, contraint à l’exil en 1936, rémigrant dès 

1949, procureur général à Brunswick puis à Francfort-sur-le-Main, Fritz 
Bauer en impose dans son combat contre le déni et le silence embléma-
tiques des années post-hitlériennes. Le 1er juillet 2018, alors que se tenait 
à Francfort-sur-le-Main une journée commémorative à l’occasion du 
cinquantième anniversaire de la mort de Fritz Bauer, le Président fédéral 
Frank-Walter Steinmeier rendait un vibrant hommage au magistrat :

Fritz Bauer, […] dont nous voulons nous souvenir en ce jour de juillet, 
et dont nous voulons nous souvenir aujourd’hui, était de son vivant un 
homme redouté par ses adversaires. Ses contemporains lui ont pourtant 
dénié le respect qu’il aurait mérité. Avec le recul, il est assurément l’une 
des figures-clés de la jeune démocratie qui a ouvert la voie au retour de 
l’Allemagne dans la communauté des peuples du monde1.

1. — Extrait du discours de Frank-Walter Steinmeier le 01.07.2018 lors de l’hommage rendu 
à Fritz Bauer, consultable en ligne : https://www.bundespraesident.de/SharedDocs/Reden/DE/
Frank-Walter-Steinmeier/Reden/2018/07/180701-Fritz-Bauer-50-Todestag.html?nn=9042428 
[consulté le 09.07.2023] : « Fritz Bauer, um den an diesem Julitag vor 50 Jahren getrauert wurde, 
und an den wir heute erinnern wollen, war zu seinen Lebzeiten ein von seinen Gegnern gefürchteter 
Mann. Den Respekt, den er verdient gehabt hätte, haben ihm seine Zeitgenossen dennoch versagt. 
In der Rückschau von heute allerdings ist er eine der Schlüsselfiguren in der jungen Demokratie, 
die Deutschland den Rückweg in die Gemeinschaft der Völker der Welt geebnet hat ».
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« Figure-clé de la jeune démocratie » ouest-allemande, Fritz Bauer 
a fortement contribué à la reconstruction démocratique en proposant 
d’abord, en sa qualité de magistrat, une réponse juridique en façonnant 
la notion centrale d’« État de non-droit » pour caractériser la dictature 
nazie. À partir de cette notion, Fritz Bauer a initié une traque juridique des 
bourreaux responsables de l’extermination des Juifs d’Europe, traque qui 
le mena à retrouver les traces de Mengele et d’Eichmann. Nous insisterons 
de plus sur l’influence déterminante que cet inlassable pédagogue eut 
auprès des jeunes générations auxquelles il n’eut de cesse de s’adresser.

La réponse juridique de Fritz Bauer  
face à l’« État de non-droit »

Si le procès d’Auschwitz (cf. infra) est et reste le plus important procès 
intenté devant les tribunaux ouest-allemands contre des criminels nazis, 
procès pour lequel Fritz Bauer voulut présenter une vue d’ensemble du 
système concentrationnaire, c’est par le procès intenté contre Remer 
en 1952 que Fritz Bauer imprime profondément sa marque2 et se fait 
connaître comme le juriste s’opposant à l’« État de non-droit ».

Les éléments du procès contre Otto Ernst Remer (1912-1997) trouvent 
leur fondement dans l’attentat manqué des généraux contre Hitler le 
20 juillet 1944 : la bombe déposée par le lieutenant-colonel Claus von 
Stauffenberg au quartier général d’Hitler à la Wolfsschanze explosa mais 
Hitler ne fut pas touché. Remer, qui était alors officier de la Wehrmacht 
et commandant du bataillon de la garde de Berlin, arrêta les responsables 
de l’attentat qui projetaient un putsch. Il fut alors promu colonel. Après 
la Seconde Guerre mondiale, Remer fonda un parti néo-nazi, le « Parti 
Socialiste du Reich » (Sozialistische Reichspartei, SRP). Lors d’un discours 
à Brunswick, le 5 mai 1951, Remer fit campagne contre les conjurés du 
20 juillet en indiquant qu’ils avaient été des « traîtres à la patrie », qu’ils 
auraient reçu des fonds étrangers pour mener cet attentat contre Hitler. 
Avec de tels propos, Remer discrédita politiquement et juridiquement 
les actes de résistance qui, pour lui, ne pouvaient être légitimés par le 
droit3. Le lendemain, lors des élections régionales de Basse-Saxe du 6 mai 
1951, le SRP obtint 11 % des voix. L’historienne Irmtrud Wojak souligne 

2. — Voir l’intervention du politiste Joachim Perels dans le documentaire de Catherine 
Bernstein et de Nicole Bary, Fritz Bauer, un procureur contre le nazisme, 2018, Kuiv Productions, 
ARTE France (57 minutes), à partir de 11:08.

3. — Claudia Fröhlich, « Der Braunschweiger Remer-Prozess », Frankfurter Allgemeine 
Zeitung, 05.05.1951, p. 18.
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qu’ainsi seize des députés de la Basse-Saxe étaient à l’époque des anciens 
membres du NSDAP et de la SS4.

Robert Lehr (1883-1956) qui était alors ministre de l’Intérieur (CDU) et 
s’exprimait en faveur du droit à la résistance, porta plainte contre Remer 
auprès du tribunal de grande instance de Brunswick. La plainte déposée 
contre Remer l’était pour injure. Toutefois l’injure, qui est pénalement 
répréhensible en Allemagne, n’avait que peu de chance d’aboutir à une 
sanction juridique significative. Fritz Bauer, en fin tacticien, requalifia 
le grief en plainte pour diffamation qui était – et est toujours – plus 
sévèrement sanctionnée que l’injure. C’était la première fois qu’était 
posée devant un tribunal allemand la question de savoir si la résistance 
au sein de la Wehrmacht signifiait agir dans ou contre l’intérêt du peuple 
allemand. C’était également le moyen pour Bauer de faire légitimer les 
actes de résistance et de réhabiliter les opposants au régime nazi5. Il 
tenait également à sauver la mémoire de tous ces hommes et de toutes 
ces femmes qui avaient sacrifié leur vie pour la défense des droits de 
l’Homme6 car selon lui « le 20 juillet 1944 ne représenta qu’une partie 
de la résistance du peuple allemand dans sa globalité »7. Grâce aux déve-
loppements politiques de Fritz Bauer mais également à la pression des 
Alliés, le gouvernement de RFA fit une déclaration officielle honorant 
les combattants de la résistance : ceci était d’autant plus important que 
des déclarations comme celles de Remer n’étaient plus des actes isolés8.

Lors du procès Remer, qui se tint les 7, 8, 10 et 11 mai 1952 au sein du 
tribunal de grande instance de Brunswick, Fritz Bauer fit venir plusieurs 
experts tels que des représentants des Églises, des historiens ou encore 
des experts militaires. Il convia également les professeurs Hans Joachim 
Iwand et Ernst Wolf, théologiens protestants. Iwand expliqua que l’État 
nazi était soumis au gouvernement d’un homme « sans foi ni loi » et 
que cela remettait directement en question l’autorité de l’État et donc 
l’autorité établie par Dieu. Iwand précisa également que les détenteurs 
du pouvoir et de l’autorité ont, de manière générale et ce peu importe 

4. — Irmtrud Wojak, Fritz Bauer (1903-1968) – Eine Biografie, München, Buxus Edition, 
2009, réédité en 2019, p. 271.

5. — Cf. interview avec Fritz Bauer « Das Lehrstück von Kain und Abel », Frankenpost du 
24.12.1964, cité par Claudia Fröhlich, Wider die Tabuisierung des Ungehorsams, Frankfurt a.M. / 
New York, Campus Verlag, 2006, p. 37.

6. — Fritz Bauer, « Im Kampf um Menschenrechte », Humanistische Union, n° 6, 1969, p. 42.
7. — Fritz Bauer, « Eine Grenze hat Tyrannenmacht. Plädoyer im Remer-Prozess », Die 

Humanität des Rechtsordnung, p. 169-179, ici p. 174 : « […] der 20. Juli 1944 war nur ein Ausschnitt 
aus dem Gesamtwiderstand des deutschen Volkes ».

8. — I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 275.
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l’époque, le devoir de rétablir le droit au sens large (position partagée 
par Fritz Bauer). Par conséquent, l’État nazi était un État de non-droit9.

Les avocats de Remer, quant à eux, basèrent leur défense sur deux 
affaires ayant déjà été jugées. La première datait de février 1951 et 
était une affaire à l’encontre de Wolfgang Hedler (1899-1986) dans le 
Schleswig-Holstein. Hedler s’était prononcé, tout comme Remer, contre 
les actes de résistance. Cependant, dans cette affaire, le tribunal invoqua la 
liberté d’opinion politique pour ne pas condamner Hedler10. La seconde 
affaire est celle de Walter Huppenkothen en février 1951 devant le tribunal 
de grande instance de Munich I. Là encore, aucune condamnation ne fut 
prononcée en vertu de la liberté d’opinion politique11.

Fritz Bauer prononça lui-même le réquisitoire à l’encontre de Remer, 
un réquisitoire de dix pages dans lequel il explique que pour des raisons 
morales mais aussi liées aux traditions allemandes, Claus von Stauffenberg 
fit exactement ce qu’il fallait faire :

On ne pouvait absolument pas trahir le Reich allemand, la population 
allemande, car ils avaient déjà été radicalement trahis par leurs gouver-
nants. Et un peuple qui a été trahi à ce point, comme à l’époque le peuple 
allemand, ne peut donc pas commettre un crime de haute trahison12.

Remer fut condamné à trois mois de prison pour diffamation. Cepen-
dant, il ne purgea pas sa peine car il s’enfuit à l’étranger. Toutefois, le 
procès Remer fut un procès crucial dans l’histoire de la RFA – le plus 
important depuis le procès de Nuremberg – et fit de Fritz Bauer le procu-
reur général le plus connu d’Allemagne mais aussi le plus controversé et 
cela à peine trois ans après son retour d’exil13. Bauer avait réussi à mettre 
le système nazi au banc des accusés et à ouvrir pour les Allemands une 
perspective différente sur leur histoire. Il utilisa ce procès pour affirmer le 
fil rouge de toute son action, tant juridique que politique : « Tu dois dire 
non ! »14 – soit le devoir de s’opposer à toute demande d’acte criminel, 
même lorsque celle-ci provient d’une personne porteuse de l’autorité.

9. — C. Fröhlich, Wider Tabuisierung des Ungehorsams, op. cit., p. 93.
10. — C. Fröhlich, « Der Braunschweiger Remer-Prozess », op. cit., p. 18.
11. — I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 274.
12. — Phrase prononcée par Fritz Bauer lors du réquisitoire, citée par Irmtrud Wojak 

dans le documentaire de C. Bernstein et de N. Bary, Fritz Bauer, un procureur contre le nazisme, 
op. cit., à partir de 16:10. Rappelons que le mot « Reich » désigne en allemand, sur un territoire 
géographique délimité, la souveraineté exercée par un prince, un roi, un empereur, mais également 
un État. D’ailleurs, sous la République de Weimar, l’article 1 de la constitution du 19 août 1919 
stipulait que « Le Reich allemand est une république ».

13. — Ibid., Intervention d’Irmtrud Wojak à partir de 14:53.
14. — Ibid., Intervention de Ronen Steinke à partir de 15:17.
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Mais le procès Remer était loin d’être suffisant. En effet, la RFA, sous 
le gouvernement de Konrad Adenauer, voulait s’ancrer comme nouvel 
État dans l’Europe et le chancelier de l’époque pensait qu’il fallait laisser le 
passé au passé. De plus, dans l’entourage d’Adenauer, il y avait d’anciens 
nazis comme le juriste Hans Globke qui participa à l’élaboration des lois 
raciales de Nuremberg et fut pourtant nommé au secrétariat d’État de 
la Chancellerie, devenant ainsi l’exemple même de la continuation des 
élites nazies dans la nouvelle démocratie ouest-allemande.

Le combat de Fritz Bauer ne faisait alors que commencer. À côté 
de son engagement comme procureur général qui avait fait condamner 
pour la première fois un responsable nazi devant un tribunal allemand, il 
réfléchissait et écrivait sur le devenir même de la nouvelle justice pénale 
allemande. Il pensait, par exemple, qu’il fallait abandonner de façon 
radicale le droit pénal « expiatoire » et traditionnel et s’orienter plutôt 
vers une justice pénale prônant la resocialisation des condamnés15. Cela 
témoigne bien du souci pédagogique et de l’avance sur son temps dont 
faisait preuve Bauer. Willy Brandt, alors maire de Berlin, lui demanda de 
se joindre à lui mais Georg Augustin, alors ministre président de la Hesse 
et camarade de lutte de Bauer depuis l’époque de Weimar, lui offrit le 
poste de procureur général à la cour régionale de Francfort-sur-le-Main. 
Ce poste lui permettait de devenir le procureur général du plus grand 
parquet d’Allemagne avec, à l’époque, 199 procureurs16.

La traque juridique des bourreaux nazis  
instruite par Fritz Bauer

Dès son arrivée à Francfort-sur-le-Main en 1956, Fritz Bauer consacra 
tout son temps à la traque des criminels nazis et des responsables de 
l’extermination des Juifs d’Europe. En 1956, aucune procédure pénale 
touchant l’assassinat planifié des Juifs d’Europe n’avait été engagée17. Selon 
Bauer, sa recherche devait se concentrer sur trois des plus importants 

15. — I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 288.
16. — Matthias Mensch, Von der Diktatur zur Demokratie. Fritz Bauer und die Aufarbeitung der 

NS-Verbrechen in Hessen (1956-1968), Wiesbaden, Historische Kommission für Nassau, 2001, p. 15.
17. — Norbert Frei, « Der Frankfurter Auschwitz-Prozess und die deutsche Zeitgeschichts-

forschung », dans Fritz Bauer Institut (dir.), Auschwitz : Geschichte, Rezeption und Wirkung, Jahr-
buch 1996 zur Geschichte und Wirkung des Holocaust, Frankfurt am Main, New York, p. 123-136.
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criminels nazis18 : Adolf Eichmann (1906-1962), Josef Mengele (1911-
1976)19 Martin Bormann (1900-1945)20.

Le premier cas – et sans doute le plus important pour Fritz Bauer – 
fut celui d’Adolf Eichmann. Le nom d’Eichmann fut seulement évoqué 
lors du procès de Nuremberg21 alors qu’on comprendra plus tard qu’il 
fut l’un des principaux responsables de l’élaboration et de la mise en 
place de la Shoah. En effet, il était chef de service du département IV 
B/4 (relocalisation des Juifs) de l’Office central de sécurité du Reich 
(Reichs-sicherheitshauptamt)22. Il n’y avait pas encore eu de poursuites 
pénales à l’encontre d’Eichmann en Allemagne mais il y avait eu en 
Autriche en 1945 des poursuites qui n’aboutirent pas23. Initialement, le 
dossier autrichien portait sur treize criminels nazis, dont Eichmann. 
Toutefois, dans ce dossier, les noms des criminels recherchés étaient 
incomplets ou incorrects24 et il ne put donc aboutir.

À Francfort-sur-le-Main, Fritz Bauer reçut en 1957 une lettre de la 
part de Lothar Hermann25 l’informant qu’Eichmann se trouverait en 
Amérique du Sud. À cette époque, alors que d’anciens nazis étaient 
réintégrés dans leurs fonctions, comme Hans Globke, il est possible de 
supposer que Fritz Bauer aurait eu à faire face à des oppositions pour 
poursuivre le cas Eichmann. D’ailleurs, Isser Harel, directeur du Mossad 
entre 1952 et 1963 témoigne qu’en 1957-1958 Bauer lui aurait dit :

18. — I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 289.
19. — Josef Mengele, aussi appelé « Ange de la Mort », échappa aux poursuites et fuit 

en Argentine. Il fut l’objet d’un mandat d’arrêt international mais, du fait de collaborations 
déloyales, la procédure d’extradition ne put aboutir. Quelques années plus tard, Eichmann lors 
d’un interrogatoire avant son procès à Jérusalem, donna l’adresse d’une pension où pouvaient 
se cacher des fugitifs nazis. Après vérification, le Mossad ne trouva aucune trace de la présence 
de Mengele sur ces lieux. Mengele finit par s’installer au Brésil. Il décéda le 7 février 1979 par 
noyade alors qu’il se baignait chez des amis, après avoir fait une crise cardiaque.

20. — En 1956, le corps de Martin Bormann n’avait pas encore été retrouvé. Le bruit courait 
qu’il pouvait être mort depuis le 2 mai 1945 mais il y avait aussi une rumeur selon laquelle il 
aurait déguisé sa mort pour fuir à l’étranger. Par conséquent, sans preuve tangible de son décès, 
Fritz Bauer l’ajouta à la liste des recherches.

21. — I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 290.
22. — Exposé des faits 15 st 13028/55/Vg9vr748/55, 11.05.1955, HHStA Wiesbaden, Abt. 

461, Nr. 33531, Bl. 2-4, cité d’après : Ibid., p. 292.
23. — Ibid., p. 291.
24. — Ibid., p. 292.
25. — Lothar Hermann (1901-1974) était un Juif allemand qui émigra avec sa famille en 

Argentine en 1938 juste après les pogroms de novembre. Sa fille Sylvia, qui ignorait alors tout de 
ses origines, entretenait une relation avec le fils aîné d’Adolf Eichmann sans savoir là non plus 
de qui il s’agissait réellement. C’est ainsi que Lothar Hermann se rendit compte qu’Eichmann 
était en Argentine. Il écrivit une lettre à Fritz Bauer qui avait lancé un mandat d’arrêt contre 
Eichmann, pour lui transmettre toutes les informations qu’il possédait sur celui-ci. Fritz Bauer 
fit ensuite le relai auprès des services du Mossad.
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L’affaire avec Eichmann est si importante que je crains même qu’il y ait 
des fuites dans mes services, dans l’appareil judiciaire allemand. Et en plus 
de ça, je ne fais pas confiance au système judiciaire allemand tel qu’il est26.

Fritz Bauer transmit alors cette information à Felix Shinnar qui fut 
plus tard le premier ambassadeur de l’État d’Israël à Bonn. Le fait d’avoir 
transmis ces informations à Shinnar permit de relancer les recherches 
mondiales effectuées par le Mossad selon Isser Harel27. Les recherches 
sur Eichmann – et également Mengele – furent d’ailleurs à l’origine de 
l’ouverture du service de traque des criminels nazis28. Eichmann fut 
kidnappé par le Mossad à Buenos Aires en Argentine le 11 mai 1960 et 
remis à la justice israélienne. C’est le 23 mai 1960 que David Ben Gourion, 
alors Premier Ministre de l’État d’Israël, qui souhaitait faire du procès 
d’Eichmann le « Nuremberg du peuple juif »29, annonça publiquement 
devant la Knesset qu’Adolf Eichmann avait été enlevé et se trouvait dans 
une prison à Jérusalem.

Le procès Eichmann, qui se déroula du 11 avril au 15 décembre 1961, 
fut suivi dans le monde entier et marqua un tournant dans le récit de 
l’extermination des Juifs d’Europe. Comme l’indique l’historienne Annette 
Wieviorka, « […] le procès Eichmann est l’événement qui fait entrer la 
Shoah dans l’histoire »30. En effet, à la suite de ce procès, l’extermination 
des Juifs d’Europe par les nazis devint un « événement spécifique de la 
Seconde Guerre mondiale, distinct des autres aspects de la criminalité 
nazie »31. Le procès Eichmann fut donc « un tournant irréversible dans 
l’émergence de la conscience collective du génocide »32. Cela n’avait 
pas été le cas lors des premiers procès menés à l’encontre des criminels 
nazis. Le procès de Nuremberg s’était concentré sur les bourreaux et les 
mécanismes mis en place lors de la guerre, le but des Alliés était alors de 
« mettre la guerre, ses fauteurs, ses criminels hors la loi »33. De même, 
lors des douze procès qui suivirent (que l’historiographie allemande 

26. — Témoignage d’Isser Harel repris dans le film de C. Bernstein et de N. Bary, Fritz 
Bauer, un procureur contre le nazisme, op.cit., à partir de 26:47.

27. — Isser Harel, The House of Garibaldi Street. The Capture of Adolf Eichmann, London, 
Viking Pr, 1975, p. 19 sqq. ; repris par I. Wojak, Fritz Bauer (1903 – 1968), op. cit., p. 290.

28. — Cf. interview d’Isser Harel, Tel Aviv, 14.01.1997, avec Antje Naujoks comme inter-
prète ; repris par Irmtrud Wojak, ibid., p. 290.

29. — Annette Wieviorka, Eichmann – De la traque au procès, Paris, André Versaille, 
2011, p. 32.

30. — Ibid., p. 8.
31. — Ibid., p. 8.
32. — Ibid., p. 8.
33. — Annette Wieviorka, L’ère du témoin, Paris, Plon, 1998, p. 118.
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appelle les Nachfolgeprozesse), l’extermination des Juifs d’Europe ne fut 
guère évoquée34.

Lors des plaidoiries, Gideon Hausner, alors procureur de l’État d’Is-
raël, ne parla pas uniquement du rôle joué par Eichmann dans l’extermi-
nation des Juifs d’Europe, il en profita pour introduire des explications sur 
ce que fut la Shoah35. Lors de l’introduction de sa plaidoirie, il expliqua ce 
que fut la persécution des Juifs entre 1933 et 1945 au sein de l’Allemagne 
nazie mais également des pays occupés. Gideon Hausner introduisit son 
propos avec une phrase particulièrement solennelle :

Juges d’Israël, à l’heure où je me lève devant vous pour introduire l’acte 
d’accusation, je ne suis pas seul. À mes côtés, en ces heures, en cette 
heure, en ce lieu se tiennent six millions d’accusateurs36.

Cent-onze témoins furent appelés pour témoigner lors de ce procès. 
C’était la première fois dans l’après-guerre que la parole était donnée 
aux victimes juives du nazisme et que cette parole était officiellement 
reconnue. Ce fut l’émergence de la mémoire juive de la Shoah37.

Mais le procès Eichmann fut également une source de craintes, en 
particulier pour la RFA, car le témoignage d’Eichmann aurait pu soulever 
des questions quant à la continuité du personnel politique et adminis-
tratif compromis par le nazisme en RFA, et plus particulièrement sous le 
gouvernement Adenauer. C’est d’ailleurs ce que mit en avant le magazine 
Der Spiegel qui soulignait que le gouvernement d’Allemagne de l’Ouest 
fut tenté d’influer lors du procès Eichmann car il redoutait que le procès 
ne se transforme en procès à charge contre le manque de renouvellement 
du personnel politique et administratif en RFA38. Adenauer craignait ici 
principalement qu’Eichmann évoque le nom de Hans Globke. Ainsi Bonn 
tenta à de multiples reprises de payer l’avocat d’Eichmann mais ce fut 
l’État d’Israël qui prit en charge les frais de la défense pour éviter toute 
corruption. Le 29 mai 1962, les juges d’Israël confirmèrent le jugement 
prononcé à l’encontre d’Adolf Eichmann, il fut pendu le 31 mai 1962.

34. — Jusqu’au milieu des années 1949, ces procès devant la cour militaire américaine ont 
touché 1 941 individus dont 1 517 furent condamnés : 324 à la peine capitale, 247 à la perpétuité, 
946 à une peine de prison ; ces peines furent pour certaines commuées ou réduites (chiffres 
d’après Adalbert Rückerl, Die Strafverfolgung von NS-Verbrechen 1945-1979 – eine Dokumentation, 
Heidelberg / Karlsruhe, Müller Verlag, 1979, p. 29).

35. — A. Wieviorka, Eichmann – De la traque au procès, op.cit., p. 61.
36. — Ibid., p. 90.
37. — Intervention du professeur Martine Benoit portant sur les lois mémorielles lors d’un 

séminaire de Master 2/Doctorat en date du 30.11.2012 à l’université de Lille.
38. — Der Spiegel, 13/2011, p. 37-43 : « Triumph der Gerechtigkeit » ; Der Spiegel, 15/2011, 

p. 44-50 : « Der Fluch der bösen Tat ».
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L’historien Norbert Frei souligne de plus qu’à la sortie de la Seconde 
Guerre mondiale, une période « vierge de tout concept »39 concernant la 
Shoah marqua l’Allemagne. À la fin des années 1950, en RFA, la popu-
lation ne savait pas ce que représentait « Auschwitz ». La place centrale 
du processus d’extermination dans la politique nazie ne fut pas tout 
de suite reconnue et le génocide ne fut pas conceptualisé40. On avait 
soigneusement évité de faire de la Shoah un thème de réflexion tant 
dans l’opinion publique que dans la recherche historique41. Il s’agissait 
moins d’un refus de savoir que d’une incapacité à supporter ce qui aurait 
pu être exprimé ou évoqué à ce sujet42. Après la guerre, les Allemands 
se sentaient plutôt concernés par le conflit de la Guerre Froide et par la 
rupture entre le bloc capitaliste et le bloc communiste.

Néanmoins, en 1958, le ministère de la Justice créa l’Office cen-
tral de Ludwigsbourg (Zentrale Stelle der Landesjustizverwaltungen 
zur Aufklärung nationalsozialistischer Verbrechen) pour enquêter sur 
l’ensemble des crimes perpétrés par les nazis. Cet office ne pouvait pas 
engager lui-même des poursuites et devait transmettre les informations 
recueillies au parquet territorialement compétent. Par conséquent, il y 
eut un éparpillement de procès à travers le territoire ouest-allemand. 
Face à cette évolution, Fritz Bauer estimait que seul le procès d’un grand 
complexe d’extermination pouvait permettre la prise de conscience par 
l’Allemagne de la réalité du système de mise à mort. C’est alors qu’un 
journaliste lui remit des documents recueillis par un des survivants du 
camp d’Auschwitz : il s’agissait d’une liste de noms de SS ayant participé 
aux exécutions dans le camp. Fritz Bauer réussit à obtenir de la Cour 
fédérale de Justice que soit attribuée au parquet de Francfort-sur-le-Main 
l’instruction du procès du camp d’Auschwitz. Il décida alors de constituer 
une équipe de jeunes magistrats qui, nés en 1924 pour Heinz Düx, 1926 
pour Hans-Joachim Kügler et Georg-Friedrich Vogel, et en 1928 pour 
Gerhard Wiese, n’avaient pas été compromis par le système nazi.

C’est le 20 décembre 1963, après cinq ans d’instruction, que vingt-deux 
anciens membres du personnel du camp furent jugés : responsables du 
camp, kapos, membres de la Gestapo, pharmacien, chef de la dentisterie, 
membres du personnel médical, responsable de la détention préventive, 
gardiens ou même simples soldats. Le procès se déroula sur deux ans 
à la Cour d’assises de Francfort-sur-le-Main. On peut s’étonner que 

39. — Norbert Frei, « L’holocauste dans l’historiographie allemande. Un point aveugle 
dans la conscience historique ? », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, Avr. – Jun., 1992, n° 34, p. 158.

40. — Ibid., p. 158.
41. — Ibid., p. 159.
42. — Ibid., p. 159.
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seuls vingt-deux accusés furent traduits en justice alors même qu’il y 
avait environ 7 000 membres du personnel qui passèrent par le camp 
d’Auschwitz. Selon Fritz Bauer, le plus important était que l’échantillon 
formé par les accusés soit représentatif d’un « tout » :

La question ne concerne pas uniquement ces vingt-deux accusés. La 
question concerne les 50 millions d’Allemands. Ou, pour être plus précis, 
les 70 millions d’Allemands. Les vingt-deux accusés, soyons clairs, ne sont 
que des boucs émissaires. Il y avait à Auschwitz 5 500 gardes. Le problème 
Auschwitz ne commence pas aux portes d’Auschwitz-Birkenau43.

Bauer voulait surtout dénoncer le fonctionnement du camp d’Auschwitz 
plus que de réaliser des poursuites individuelles à l’encontre des SS :

Le procès d’Auschwitz a pour objectif de nous montrer, à nous Allemands, 
mais aussi au monde entier, que la nouvelle Allemagne, la nouvelle démo-
cratie, a la volonté de veiller à la dignité de chaque être humain. Avec ce 
procès, il s’agit moins de regarder le passé que de pointer vers l’avenir44.

Gerhard Wiese45 expliqua que Fritz Bauer fit venir deux-cent-onze 
témoins de Pologne, Russie, Tchécoslovaquie, France, Belgique, Israël. 
Pour ces témoins, c’était la première fois qu’ils venaient ou revenaient 
en Allemagne. Leur présence avait pour but d’apporter la preuve de la 
culpabilité des inculpés. Bon nombre d’entre eux racontaient souvent 
pour la première fois ce qui leur était arrivé à eux et à leurs proches. 
Le procès du personnel du camp d’Auschwitz était le premier où était 
évoqué en détail le processus d’extermination, et ce, quelque vingt ans 
après l’effondrement du régime nazi. Il y avait déjà eu d’autres procès 
comme celui contre les Einsatzgruppen46 en 1958 à Ulm, mais le procès 
à l’encontre du personnel du camp d’Auschwitz fut le premier grand 
procès qui mobilisa la presse allemande et qui interpella toute la société 
allemande.

43. — Témoignage de Fritz Bauer lors de l’émission télévisée Heute Abend Kellerklub de 
1964 repris dans le documentaire de C. Bernstein et de N. Bary, Fritz Bauer, un procureur contre le 
nazisme, op. cit., à partir de 33:43 : « Das ist nicht nur die Frage dieser zweiundzwanzig, sondern 
die Frage für 50 Millionen Deutsche, oder genauer gesagt, 70. Die zweiundzwanzig sind wirklich 
da nur als ausgewählte Sündenböcke. Es gab in Auschwitz 5.500 Wachmänner. Das Problem 
Auschwitz beginnt nicht an den Toren von Auschwitz-Birkenau ».

44. — Témoignage de Fritz Bauer lors d’une conférence de presse, ibid., à partir de 35:05 : 
« Der Auschwitz-Prozess soll uns Deutschen in Deutschland, aber auch in der Welt zeigen, dass 
ein neues Deutschland, eine neue Demokratie beschäftigt ist, die Würde einzelner Menschen zu 
wachen. Der Prozess soll weniger in der Vergangenheit schauen, er soll in die Zukunft weisen ».

45. — Témoignage de Gerhard Wiese, ibid., à partir de 35:32.
46. — Commandos mobiles qui assassinaient les populations juives avec l’avancée de la 

Wehrmacht vers l’Est.
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Mener l’instruction d’un tel procès fut synonyme pour Bauer de 
menaces : il reçut presque quotidiennement des lettres d’insultes et d’in-
timidation ainsi que, chez lui en pleine nuit, des appels téléphoniques 
aux propos antisémites menaçants. La salle d’audience dut être fouillée 
tous les jours pour vérifier que personne ne cherchait à y introduire 
une bombe ou autre chose de dangereux. Ces menaces seront tellement 
importantes que Fritz Bauer dut se résigner à ne pas assister au procès et 
à se tenir à l’écart tout le temps que dura celui-ci. Il personnifia le travail 
de mémoire et cela fit de lui le juriste le plus haï d’Allemagne.

Ce procès eut pour conséquence de révéler toute l’inhumanité des 
accusés. C’est le manque d’humanité qui marqua le plus Bauer, comme 
il le fit remarquer en 1964 lors de l’émission Heute Abend Kellerclub, 
une émission du Hessischer Rundfunk qui donnait la parole aux jeunes 
adultes dans un dialogue avec une personnalité marquante :

Parmi les rêves des procureurs de Francfort, il y avait l’espoir qu’à un 
moment donné l’un des accusés se lève et dise : « Monsieur le témoin, 
Madame le témoin, ce qui a eu lieu là-bas était horrible. Je suis désolé. 
Cela ne se reproduira plus. » Une parole humaine ! Je dois vous dire que, 
depuis décembre 1963, les procureurs attendent que l’un des accusés 
adresse, ne serait-ce qu’une fois, une parole humaine aux témoins, à ces 
hommes et femmes qui ont survécu alors que leurs familles entières ont 
été exterminées. L’Allemagne respirerait de nouveau, ainsi que le monde 
entier et les proches de ceux qui sont morts à Auschwitz. L’air serait 
purifié si, enfin, une parole humaine était prononcée47.

Fritz Bauer voulait requérir en insistant pour que la globalité du 
camp d’Auschwitz, y compris les nombreux camps annexes, soit consi-
dérée comme une entité et que chaque employé qui avait travaillé là-bas 
soit considéré comme un rouage du processus d’extermination. Mais, 
en 1965, le droit allemand qualifiait de meurtre l’acte de donner la mort 
avec préméditation en pleine connaissance de cause. On ne pouvait donc 
pas poursuivre pour meurtre un crime commis sur ordre : les inculpés 

47. — Témoignage de Fritz Bauer lors de l’émission Heute Abend Kellerklub de 1964 repris 
dans le documentaire de C. Bernstein et de N. Bary, Fritz Bauer, un procureur contre le nazisme, 
op. cit., à partir de 42:40 : « Zu Träumen der Frankfurter Staatsanwälte gehörte die Hoffnung, dass 
früher oder später einer der Angeklagten auftreten würde und sagen würde: ‚Herr Zeuge, Frau 
Zeugin, was damals geschehen ist, war furchtbar. Es tut mir leid. Es wird nicht mehr geschehen.‘ 
Ein menschliches Wort! Ich muss Ihnen sagen, seit Dezember 1963 warten die Staatsanwälte, 
dass einer der Angeklagten auch nur ein einziges Mal ein menschliches Wort zu den Zeugen 
richtet, an die Männer und Frauen, die überlebten, während ihre ganzen Familien ausgerottet 
sind. Ich glaube, Deutschland würde aufatmen, und die ganze Welt und die Angehörigen der-
jenigen, die in Auschwitz gefallen sind. Die Luft würde gereinigt werden, wenn endlich einmal 
ein menschliches Wort fiele ».
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n’étaient pas considérés comme responsables et pouvaient au mieux être 
condamnés pour complicité de meurtre. Bauer aurait souhaité que les 
chefs d’accusation soient les mêmes pour tous les prévenus, peu importe 
leur responsabilité : officiers, soldats, médecins, gardiens, bureaucrates, etc. 
Quiconque avait participé à un meurtre – directement ou indirectement 
– devait être considéré comme coupable de meurtre au premier degré. Le 
verdict fut prononcé le 19 août 1965 mais la Cour d’assises ne suivit pas le 
réquisitoire des procureurs et considéra chaque prévenu individuellement. 
Les juges de Francfort retinrent le fait que les personnes ayant participé 
aux exécutions et aux gazages de milliers de déportés n’avaient fait qu’obéir 
aux ordres qui leur furent donnés. Ces accusés ne furent donc condamnés 
que pour complicité de meurtre. Concernant ceux pour lesquels la preuve 
fut apportée qu’ils avaient commis des crimes de leur propre initiative, des 
peines plus lourdes furent prononcées pour meurtre.

Norbert Frei fait cependant remarquer que le procès des membres 
du personnel du camp d’Auschwitz s’étant tenu à Francfort-sur-le-Main 
ne fit pas jurisprudence et ne servit pas d’exemple pour les décisions 
qui suivirent. En effet, des procès s’étant tenus après celui de Francfort 
comme celui de Majdanek à Düsseldorf (1975-1981) marquèrent plutôt 
le retour de l’indulgence envers les anciens nazis.

À la suite du procès contre le personnel du camp d’Auschwitz, Fritz 
Bauer participa à de nombreux colloques et à des émissions télévisées ou 
de radio notamment sur le thème de la désobéissance et de la résistance 
dans le passé et le présent.

L’apport pédagogique de Fritz Bauer à la réflexion  
sur la construction démocratique

Dès son retour en Allemagne en 1949, et plus particulièrement à partir 
de sa prise de fonction en 1956 à Francfort-sur-le-Main, Fritz Bauer a par-
ticipé à de nombreux débats et donné plusieurs interviews à la télévision 
ou à la radio allemandes afin de se faire entendre du plus grand nombre 
tout en faisant toujours preuve de pédagogie. D’ailleurs, il fit là encore 
figure d’exception étant donné que peu de juristes de l’époque prenaient 
la parole dans les médias contrairement aux publicistes, philosophes, 
politologues et sociologues48.

Bauer s’exprima d’abord essentiellement sur la réforme dont selon 
lui le droit pénal allemand devait faire l’objet afin de lutter contre une 

48. — Hans-Ulrich Wagner, « Fritz Bauer und das Radio », Zeithistorische Forschungen / 
Studies in Contemporary History, 16, 2019, p. 175.
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forme de conservatisme qui subsistait toujours au sein de la société 
allemande et plus particulièrement au sein du droit allemand49. En 1958, 
il fut interviewé à la radio au sujet de ce projet de réforme du droit pénal 
et expliqua pourquoi la question du retour à la liberté civile devait en 
être un point essentiel : selon lui, la resocialisation du délinquant était 
un des fondements de l’État de droit social50. Toujours sur ce projet de 
réforme du droit pénal, Fritz Bauer donna une interview en 1960 lors de 
laquelle il critiqua fortement le projet tel qu’il était présenté. En effet, il 
estimait que la commission qui avait alors été formée n’allait pas assez 
loin, notamment parce que les discussions avaient uniquement eu lieu 
entre de juristes, sans faire appel à des pédagogues, des sociologues et 
des psychologues51. Au sujet de cette commission, notons, comme le 
fait remarquer Herta Däubler-Gmelin, juriste et membre du SPD, que 
Bauer n’avait pas été nommé membre de cette commission alors même 
qu’Eduard Dreher, ancien procureur nazi du tribunal spécial d’Innsbruck 
ayant fait carrière au ministère fédéral de la Justice au début des années 
1950, fut promu chef du département de droit pénal et responsable de 
la « grande réforme du droit pénal » – Dreher s’illustra ensuite pour 
avoir été à l’origine de la « loi d’introduction à la loi sur les infractions 
administratives » (Einführungsgesetz zum Ordnungswidrigkeitengesetz, 
EGOWiG) qui avait pour ambition de prescrire les délits de tous les 
assassins nazis et de rendre ainsi impossible leur poursuite en justice52.

Un autre thème essentiel évoqué par Fritz Bauer à travers les médias 
pour toucher le plus de monde possible est la résistance à l’autorité de 
l’État de non-droit. En s’appuyant sur la réhabilitation des conjurés du 
20 juillet 1944 lors du procès Remer (cf. supra), Bauer passa par le biais 
de la philosophie du droit afin de procéder à une comparaison entre 
les systèmes étatiques démocratiques et dictatoriaux pour faire prendre 
conscience de la nécessité de s’opposer à un État de non-droit. Herta 
Däubler-Gmelin, étudiante en droit à Berlin dans les années 1960, eut 
l’opportunité d’assister à une intervention de Bauer lors d’un colloque. 
À la suite de ce colloque, Herta Däubler-Gmelin, avec quelques-uns de 
ses camarades de promotion, eut un échange avec Bauer : celui-ci insista 
sur le fait qu’il fallait absolument tirer les leçons du passé nazi afin de 
construire une société démocratique et un État de droit, tout en précisant 
que cela avait été largement négligé au cours des deux premières décennies 

49. — Ibid., p. 169-170.
50. — Ibid., p. 169.
51. — Ibid., p. 167.
52. — Herta Däubler-Gmelin, « Jurist und Sozialdemokrat », dans Fritz-Bauer-Institut 

(dir.), Fritz Bauer. Der Staatsanwalt, Campus Verlag, Frankfurt am Main / New York, 2014, p. 26.
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d’existence de la RFA. Il mit l’accent sur le droit à la résistance contre 
le régime criminel nazi et sur la justification juridique de ce droit, sur 
les difficultés à mener les criminels nazis devant les tribunaux (du fait, 
notamment, d’une collaboration déloyale dans le système juridique et 
judiciaire surtout depuis le procès Remer). Pour de jeunes juristes atta-
chés aux valeurs démocratiques, Fritz Bauer était un exemple à suivre, 
un modèle donnant du courage et de l’espoir à tous ceux qui croyaient 
en des notions juridiques comme l’État de droit et l’égalité53.

Bauer les informa également de la nécessité d’instruire contre les 
magistrats toujours en fonction et ayant soutenu l’action nazie d’« exter-
mination de la vie indigne d’être vécue » encore trop peu discutée à 
l’époque, et de ses efforts pour traduire en justice les magistrats nazis 
ayant soutenu cette politique dite d’« euthanasie », magistrats toujours 
en fonction dans les années 196054. En 1953, plus de 65 % des juges de 
grande instance et, en 1964, plus de 70 % des juges de la Cour fédérale de 
justice (Bundesgerichtshof), l’équivalent de la Cour de cassation française, 
étaient d’anciens juges nazis55. C’est pour cette raison que Fritz Bauer eut 
à cœur de constituer une équipe de substituts enquêtant sur les criminels 
nazis avec des jeunes juristes n’ayant pas fait leurs études supérieures de 
droit sous le nazisme, ainsi que de s’adresser régulièrement aux jeunes 
générations en intervenant dans les universités (et en particulier dans les 
universités de droit). Il pointa du doigt le maintien de plusieurs membres 
de l’élite nazie au sein du système politique mais également au sein de 
la magistrature.

Enfin, Fritz Bauer ne trouvant pas nécessairement le soutien utile 
dans le système juridique, fit de plus en plus référence à la littérature 
et plus particulièrement à la littérature juive afin d’illustrer sa pensée 
philosophique du droit. Ce fut le cas dans une interview donnée le 15 mai 
1966 sur les ondes de la radio Sender Freies Berlin lors de laquelle il 
expliqua que son livre préféré était le roman inachevé de Franz Kafka, 
L’Amérique (ou Le Disparu). Selon lui, Karl Rossmann – le protagoniste 
du roman – est « l’un des plus grands combattants pour la cause de la 
justice » car « l’impuissance et la chute de l’homme de bien, qui cherche 
la justice, l’humanité et l’amour et ne les trouve pas, n’ont […] nulle part 
été décrites de manière plus poignante »56.

53. — Ibid., p. 21.
54. — Ibid., p. 17.
55. — Ibid., p. 19.
56. — H.-U. Wagner, « Fritz Bauer und das Radio », op. cit., p. 169 : « Ohnmacht und 

Unterfang des guten Menschen, der Gerechtigkeit, Menschlichkeit und Liebe sucht und nicht 
findet, ist […] nirgends ergreifender geschildert worden ».
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Fritz Bauer, s’il s’était cantonné à son rôle de procureur général, 
n’aurait pas su toucher une grande partie de la population allemande et 
plus particulièrement ses plus jeunes générations. C’est pour cette raison 
qu’il n’eut de cesse de s’exprimer lors de colloques, séminaires, émissions 
télévisées, interviews diffusées à la radio. Cet autre aspect de sa carrière 
lui aura permis d’accomplir sa mission d’éducation en transmettant sa 
vision de la démocratie et de l’État de droit. On pourrait ici souligner une 
similitude de Fritz Bauer, qui n’est pas considéré comme un intellectuel 
au sens strict du terme car il était avant tout un juriste, avec le mouve-
ment de l’École de Francfort (die Frankfurter Schule) – essentiellement 
composée d’intellectuels de gauche d’origine juive57 – pour ce qui est de 
l’insistance sur la pédagogie. L’un des grands exemples de ce mouve-
ment de penseurs est Theodor W. Adorno connu pour avoir rapidement 
rémigré en Allemagne et avoir été un intellectuel critique de l’Allemagne 
post-nazie. Tout comme Bauer, Adorno s’était donné pour objectif, en 
reprenant son poste de professeur de philosophie à la Goethe Universität 
de Francfort, d’éduquer autrement la nouvelle génération allemande, 
génération descendant directement de parents qui furent d’anciens nazis et 
qui a donc grandi sous le régime hitlérien58, alors que le mot d’ordre était 
plutôt d’oublier ce qui s’était passé entre 1933 et 194559. À l’instar de Bauer, 
Adorno défendait l’idée qu’il fallait confronter la société allemande à son 
passé et en faire la critique pour que l’Allemagne puisse se reconstruire 
moralement, philosophiquement, politiquement et démocratiquement. 
Ainsi, bien que Fritz Bauer ne fût pas un intellectuel membre de l’École 
de Francfort à proprement parler, son ambition pédagogique était en 
lien avec ce mouvement de philosophes et de sociologues.

Conclusion
Fritz Bauer appartient donc à ces rémigrants juifs qui « eurent suf-

fisamment de générosité pour revenir dans le pays dont ils avaient été 
chassés »60 et à qui la démocratie allemande doit son « développement 
heureux »61. Pour cet homme d’une droiture et d’un courage qui forcent 
l’admiration, il fallait que le passé nazi soit jugé afin d’aider à la mise 

57. — Norbert Wasnek et Stephanie Baumann, « Un retour en Allemagne après l’exil ? Theo-
dor W. Adorno et la problématique de la ‘Remigration’ », Études germaniques, n° 72, 2017, p. 142.

58. — Ibid., p. 154.
59. — Ibid., p. 157.
60. — Jürgen Habermas, « Großherzige Remigranten. Über jüdische Philosophen in der 

frühen Bundesrepublik. Eine persönliche Erinnerung », Neue Zürcher Zeitung, 02.07.2011, cité par 
Norbert Wasnek et Stephanie Baumann, « Un retour en Allemagne après l’exil ? », op. cit., p. 138.

61. — Ibid.
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en place d’une nouvelle éthique démocratique en Allemagne qui ait la 
force et la légitimité de s’opposer aux dérives de l’État de non-droit. 
Ainsi, lors de la commémoration du 21e anniversaire du soulèvement 
du ghetto de Varsovie organisée en avril 1964 à Berlin, Bauer prononça 
un discours engagé dans lequel il fit de l’action de résistance un principe 
fondamental de l’histoire juive62. Selon lui, les Juifs allemands avaient un 
rôle primordial à jouer dans la démocratisation et la résistance face au 
non-droit. Aussi est-il essentiel de poursuivre les recherches sur l’apport 
de Fritz Bauer à l’esprit démocratique et au combat pour la démocratie 
car, comme l’écrivait le magistrat, « si nous ne pouvons pas faire de la 
Terre un paradis, chacun de nous peut faire quelque chose pour qu’elle 
ne devienne pas un enfer »63.

62. — Katharina Rauschenberger (dir.), Rückkehr in Feindesland? Fritz Bauer in der 
deutsch-jüdischen Nachkriegsgeschichte, Frankfurt a.M. / New York, Campus Verlag, 2013, p. 8.

63. — Citation de Bauer reprise par H. Däubler-Gmelin, « Jurist und Sozialdemokrat », 
op. cit., p. 17, « Wir können aus der Erde keinen Himmel machen, aber jeder von uns kann etwas 
tun, dass sie nicht zur Hölle wird ».
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